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ARTICLE 14 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 313-12 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile traite du 
renouvellement de la carte de séjour pour une personne étrangère.

Avec ce nouvel article, on considère que si des personnes sont « victimes de pratique de 
polygamie », « l’autorité administrative ne peut procéder au retrait du titre de séjour de l’étranger ni 
en accorder le renouvellement ».

Si l’on peut comprendre qu’il existe des mariages forcés et que des femmes sont contraintes de 
vivre en polygamie, comment prouver qu’une femme a été « victime » d’une pratique de 
polygamie ?

En outre, cette reconnaissance revient à reconnaître les mariages polygames et à les accepter alors 
qu’ils n’ont pas leur place dans notre société.


